
 

 
Madame, Mademoiselle, Monsieur, 
 
Le Maire et l’équipe municipale vous informent de la vie de Rozoy le Vieil et des projets en cours via cette lettre 
biannuelle. 
 
Depuis notre dernière distribution de septembre 2011, diverses manifestations ont eu lieu dans notre commune : 
 

 Vide-greniers le dimanche 4 septembre. 

 Journées du patrimoine les 17 et 18 septembre  

 La célébration du souvenir le 11 novembre avec les enfants de l’école 

 Concert de Vitaly Makukin 

 Noël des enfants le 3 décembre 

 Noël des anciens le 7 décembre 
 
Ces animations ont été possibles grâce à l’action des bénévoles qui s’engagent au service de notre village. 
  
Des études préparatoires à la réalisation de travaux destinés à améliorer votre vie au quotidien ont été poursuivies.  
Les travaux d’extension du réseau d’éclairage public ont été commandés et sont en attente de réalisation. Les 
travaux d’enfouissement de la ligne moyenne tension qui traverse notre village, prévus pour septembre 2011 ont été 
repoussés. En effet, ERDF n’a pas pu réaliser les acquisitions foncières indispensables à la pose d’armoires de 
contrôle.  
 
Le rythme de la réalisation des travaux devrait se ralentir compte tenu des restrictions des financements attribués par 
notre principal bailleur de fonds, le Conseil Général du Loiret.  
 
Nous continuerons à étudier des projets mais, dans la continuité de la politique que nous avons menée jusqu’à 
présent, nous n’engagerons que ceux pour lesquels nous obtiendrons une aide. Rappelons que des opérations 
comme la restauration du pressoir ou la réparation des vitraux n’ont pas coûté un centime au budget de la commune. 
L’opération « Cœur de village » a été financée à 40% par la Région Centre et à 25% par l’Etat. 
 
Depuis le 21 décembre 2011, Rozoy le Vieil est membre de la Communauté de Commune des Quatre Vallées 
(CC4V). C’est une conséquence directe du vote par le parlement français de la réforme des collectivités territoriales. 
Notre adhésion s’inscrit aussi dans la tradition de collaborations intercommunales dont notre commune a été l’un des 
chantres depuis de nombreuses années. 
 
La décision de rejoindre la CC4V est le fruit de longues heures de travail. Ce dossier a été étudié en profondeur en 
utilisant les techniques d’aide à la décision que sont les évaluations multicritères et les approches par scénarios. Il 
nous fallait choisir entre une adhésion à la CC4V et une participation à la création de la Communauté de Communes 
du Betz et de la Cléry (CCBC). 
 
Rozoy le Vieil est situé à égale distance de Courtenay et de Ferrières en Gâtinais. Nous coopérons au quotidien avec 
des communes des deux cantons. Nous appartenons au canton de Courtenay mais notre code postal est 45210, celui 
de Ferrières en Gâtinais. 
Le choix n’était donc pas évident à faire. Nous avons donc établi une liste de critères (flux de population, structures 
de coopération intercommunales existantes, qualité de la gouvernance, vie associative, vision d’avenir, existence 
d’une volonté communautaire…) qui nous ont permis d’évaluer les deux solutions. Nous avons aussi travaillé sur 
divers scénarios d’évolution des structures intercommunales dont la suppression et le regroupement de certains 
cantons et de communautés de communes. Le choix de la CC4V nous est alors apparu comme une évidence. 
 
Nous continuons d’appartenir au canton de Courtenay et à divers syndicats de coopération intercommunale, nous 
comptons y jouer notre rôle sans état d’âme et avec l’envie de les faire réussir. Nos collégiens continueront à étudier 
à Courtenay et nous sommes plus que jamais membre du Syndicat Intercommunal d’Intérêt Scolaire (Bazoches, 
Ervauville, Foucherolles, Rozoy) en ce qui concerne l’enseignement primaire et la Maternelle. 
Les services mis en place par le Conseil Général du Loiret, tels que les transports Ulys, demeurent en l’état. 
 
2012 sera l’année de la mise en place d’un P.L.U. (Plan Local d’Urbanisme) en remplacement de notre P.O.S. (Plan 
d’Occupation des Sols) actuel. Vous serez consultés dans le cadre d’une enquête publique. 
 
Ces projets sont menés pour et avec les Rozétains. Nous vous invitons à en parler avec nous lors de nos 
permanences hebdomadaires des lundis (9h30 à 11h30) et vendredis (17h à 18h30).  Nous vous rappelons que les 
séances du Conseil Municipal sont ouvertes au  public. 
  
Cette lettre vous donne un bref aperçu de l’action de l’équipe municipale et des projets en cours. Notre site Internet 
www.rozoy-le-vieil.fr vous tient informés de l’actualité de notre village.  
 
 
Le Maire, les Adjoints  et le Conseil Municipal vous présentent leurs Vœux les plus chaleureux pour 2012.  

http://www.rozoy-le-vieil.fr/

